
PROVINCE DE QUÉBEC
Municipalité de Piopolis

Aux contribuables de la susdite municipalité

AVIS PUBLIC

PROJET DE RÈGLEMENT ÉDICTANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE

DES EMPLOYÉS DE LA MUNICIPALITÉ DE PIOPOLIS

Avis public est par la présente donné par la soussignée, greffière-trésorière de la

susdite municipalité, QUE

Conformément aux exigences de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière

municipale, la Municipalité désire mettre à jour le Code d’éthique et de

déontologie des employés municipaux dans le but d’énoncer de nouvelles règles

déontologiques devant guider la conduite des employés, pour respecter les

exigences prévues à l’article 7.1 de la Loi sur l’éthique et de déontologie en

matière municipale (L.R.U., ch. E-15.1.0.1);

Conséquemment, le conseil municipal de Piopolis adoptera, à sa séance ordinaire

du 5 avril 2022 à 19 h, le Règlement 4* 2022-04 édictant le Code d’éthique et de

déontologie des employés de la municipalité de Piopolis;

Le projet de règlement énonce les principales valeurs de la Municipalité en

matière d’éthique. li instaure également des règles de comportement qui

doivent guider la conduite des employés municipaux, notamment à ce qui a trait

aux sujets suivants:

- Les obligations générales

- L’assiduité, l’efficacité et l’efficience au travail

- Le respect des personnes

- La discrétion et la confidentialité

- Les conflits d’intérêts
- La consommation d’alcool et d’autres substances

- L’utilisation des ressources de la Municipalité

- Le travail de nature partisane

- L’après-mandat

- La santé et la sécurité au travail

Le Code prévoit finalement les sanctions et les mesures de contrôle en cas de

manquement.

Le projet de règlement est disponible pour consultation au bureau de la

Municipalité situé au 403, rue Principale, Piopolis, aux heures normales de



bureau. Le projet de règlement peut également être consulté sur le site internet
de la municipalité à l’adresse suivante: www.piopolis.guebec

Donné à Piopolis le 18 mars 2022.

Emmanuelle Fredette
Directrice générale et greffière-trésorière


